
Délibération n°V2019-315

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 27 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-sept septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme et aménagement 
foncier opérationnels

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Daniel BOULET, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES,
Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de
VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA,
Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Sabria BOUALLAGA ayant donné pouvoir  à
Maud BODKIN, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Titina DASYLVA ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Audrey LLEDO

Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information des
demandeurs 2020-2025 de Montpellier Méditerranée Métropole - Avis de la

commune de Montpellier

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), adoptée le 24 mars 2014 tend à réformer
la lisibilité et l'efficacité des politiques publiques du logement. Son objectif est notamment d'améliorer les
conditions  de  dépôt  et  de  gestion  des  demandes  d'attribution  de  logements  sociaux  à  l’échelle  des
agglomérations pour davantage de transparence, d'efficacité et d'équité.

La  loi  ALUR prévoit  ainsi,  pour  tout  Etablissement  Public  de  Coopération  Intercommunale  doté  d'un
Programme Local de l’Habitat (PLH) approuvé, la mise en place d'un Plan Partenarial de Gestion de la
Demande de Logement  Social  et  d'Information  des  Demandeurs  (PPGDID),  qui  définit  les  orientations
destinées à assurer la gestion partagée de la demande et à satisfaire le droit à l'information du demandeur. 

Montpellier  Méditerranée  Métropole  a  élaboré  son  projet  de  PPGDID  sous  l'égide  de  la  Conférence
Intercommunale du Logement (CIL), instance partenariale co-présidée par la Métropole et  l’Etat,  et  qui
réunit :

- tous les maires des communes de la Métropole,
- les bailleurs sociaux et les réservataires de logements sociaux du territoire,
- les associations de locataires et les organismes d’insertion ou de défense des personnes en situation

d’exclusion par le logement.  
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La Conférence Intercommunale du Logement a vocation globalement à définir des orientations en matière de
gestion de la demande et d’attribution des logements sociaux, et à suivre leur mise en œuvre.  

Conformément  à  l’article  L.441-1-8  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation,  le  projet  de  Plan
Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs est soumis pour avis à chacune des
31  communes  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole,  avant  l'approbation  définitive  en  Conseil  de
Métropole.

En tant que membres de la CIL, les communes ont été associées à l’élaboration du PPGDID à travers leur
participation à des ateliers de travail,  la réalisation d’entretiens et  lors de deux Conférences des Maires
réunies les 03/06/2019 et 17/06/2019.

Le projet de PPGDID définit les orientations destinées à :
- mettre en place une gestion partagée des demandes de logement, reposant sur le Système National

d’Enregistrement
- mettre  en  place  un  service  d’information  et  d’accueil  du  demandeur,  pour  satisfaire  le  droit  à

l’information 

Ce service d’accueil et d’information des demandeurs consiste en la mise en réseau des différents lieux
d’accueil  du  territoire  et  vise  à  harmoniser  l’information  délivrée  aux  usagers  relative  aux  logements
sociaux. 

Trois niveaux d’accueil ont été identifiés selon le degré d’information diffusé au public : 
- informations générales (règles d’accès au parc locatif social, modalités de dépôt de la demande),
- informations  spécifiques  au  territoire  (critères  de  priorité,  caractéristiques  et  localisation  du parc

social, délai d’attente moyen selon les secteurs géographiques et les types de logement),
- informations individuelles du demandeur (enregistrement et instruction de la demande, décision de la

commission d’attribution, le rang du demandeur en cas d’attribution, etc.). 

Les communes, premier relais de proximité auprès des habitants de la Métropole, ont été identifiées dans le
PPGDID pour intégrer ce réseau, et sont invitées à se positionner sur un niveau d’accueil considérant leur
situation et les missions qui en découlent. 

Dans ce cadre, la Ville de Montpellier se prononce pour sa prise en compte en tant que structure d'accueil et
d'information du demandeur de logement social de niveau 2. A ce titre, elle : 

- délivrera une information d’ordre général mais également plus spécifique au territoire. Pour cela, les
agents d’accueil de la Ville de Montpellier bénéficieront de formations et d’outils de communication
diffusés par la Métropole,

- et réorientera les demandeurs soit vers le Portail national Grand Public, soit vers les agences des
bailleurs  nombreuses  sur  le  territoire  de  la  ville  et  le  futur  lieu  commun  métropolitain  pour
l’enregistrement et le suivi de leur demande individuelle sur le Système National d’Enregistrement. 

Les orientations définies dans le plan partenarial seront déclinées dans des conventions d’application, qui
interviendront entre Montpellier Méditerranée Métropole et les différents partenaires du plan.

La CIL du 4 juillet 2019 a donné un avis favorable au projet de PPGDID qui lui était soumis.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’émettre un avis favorable au projet de Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et
d'information des demandeurs 2020-2025 de Montpellier Méditerranée Métropole ;

- De dire que la Ville de Montpellier se positionne au niveau 2 du réseau métropolitain défini pour l’accueil
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et l’information des demandeurs ;
- D’autoriser Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, ou son représentant, à signer tout document

relatif à cette affaire. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 8 octobre 2019

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 8 octobre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- PPGDID 2020-2025

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190927-100515-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/10/19 
Réception en Préfecture : 09/10/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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